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Désigner le premier jour d’avril 2006 « Journée nationale de sensibilisation à l’amiante » 
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RÉSOLUTION 

Désigner le premier jour d’avril 2006 « Journée nationale de sensibilisation à l’amiante ». 

Attendu que les fibres d’amiante dangereuses sont invisibles, ne dégagent aucune odeur et n’ont aucun goût; 

Attendu que l’inhalation de fibres d’amiante en suspension dans l’air peut causer des dommages importants; 

Attendu que ces fibres peuvent causer un mésothéliome, l’amiantose et d’autres problèmes de santé; 

Attendu que les maladies liées à l’amiante peuvent se manifester 10 à 50 ans après l’exposition;  

Attendu que le temps de survie prévu pour les personnes qui ont reçu un diagnostic de mésothéliome varie 
entre 8 et 24 mois;  

Attendu que les connaissances sur le traitement en phase terminale sont limitées et qu’il n’y a pas de 
traitement curatif pour les maladies liées à l’amiante; 

Attendu que la détection précoce des maladies liées à l’amiante permet, dans certains cas, d’offrir aux patients 
plus d’options thérapeutiques et d’améliorer éventuellement leur pronostic; 

Attendu que bien que les États-Unis aient réduit considérablement leur recours à l’amiante, presque 
7 000 tonnes métriques de minéral fibreux sont utilisées dans certains produits à l’échelle du pays; 

Attendu que les maladies liées à l’amiante ont tué des milliers de personnes aux États-Unis; 

Attendu que l’exposition à l’amiante perdure et que les mesures de sécurité et de prévention permettront de 
réduire considérablement l’exposition à l’amiante et les maladies liées à l’amiante et ont effectivement permis  
de le faire; 

Attendu que l’amiante est une cause de cancer professionnel; 

Attendu que des milliers de travailleurs aux États-Unis sont exposés d’une manière importante à l’amiante;  

Attendu que des milliers d’Américains meurent chaque année de maladies liées à l’amiante;  



   
Attendu qu’un pourcentage important des victimes de maladies liées à l’amiante ont été exposées à l’amiante 
à bord de navires de guerre et dans des chantiers navals; 

Attendu que l’amiante a été utilisé dans la construction d’un grand nombre d’immeubles à bureaux et d’édifices 
publics construits avant 1975; 

Attendu que la promulgation d’une « Journée nationale de sensibilisation à l’amiante » sensibiliserait la 
population à la prévalence des maladies liées à l’amiante et aux dangers de l’exposition à l’amiante. 

Par conséquent, 

il est résolu que le Sénat désigne le 1er avril 2006 « Journée nationale de sensibilisation à 
l’amiante ». 
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